
THÉMIS 
LES GRANDES DÉCISIONS DE LA JURISPRUDENCE 

COLLECTION DIR1GÉB PAR MAURICE DUVERGER 

JEAN-FRANQOIS LACHAUME 
Professeur á la Faculté de Droit 

et des Sciences sociales 
de fUniversité de Poitiers 

Droit 
administratif 

PRESSES UNIVERSITAIRES DE FRANCE 



PLAN DE L'OUVRAGE 

PRÉFACE DE LA TROISIÉME ÉDITION 2 

ABRÉVIATIONS 7 

INTRODUCTION 9 

TITRE PREMIER / LA SOUMISSION AU DROIT 
DE L'ACTION ADMINISTRATIVE 

Le droit applicable á l'action administrative et le juge compétent 
pour la contróler (TC, 8 février 1873, Blanco) 12 

TITRE II / LES SOURCES 
DU DROIT A D M I N I S T R A T E 

1 / La Constitution (CC, 16 ¡uillet 1971) 24 

2 / Les traités internationaux 34 
A / Les traités internationaux, éléments du bloc de la légalité (CE, 

16 mars 1966, Cartel d'action morale et sociale ; CE, 30 mai 1952, 
Dame Kirkwood) 34 

B / La responsabilité de l'Etat du fait des traités internationaux (CE, 
30 mars 1966, C le générale d'Energie radio-électrique) 42 

3 / La lo¡ 47 
A / Le controle de la constitutionnalitédes lois (voirsí/pra CC, 16 juillet 1971) 47 
B / La responsabilité de l'Etat du fait des lois (CE, 14 janvier 1938, Société 

anonyme des produits laitiers « La Fleurette ») 47 

4 / Les principes généraux du droit (CE, 26 octobre 1945, Aramu) 54 

5 / Les réglements administratifs 62 
A / Le pouvoir réglementaire des autorités administratives (CE, 6 décem-

bre 1907, C|B des Chemins de Fer de l'Est) 62 
B / Le pouvoir des organismes privés gérant des services publics d'édicter 

des réglements administratifs (TC, 15 janvier 1968, C io A¡r-France c./ 
époux Barbier) 68 

C / Le principe de mutabilité des réglements administratifs (CE, 27 jan-
vier 1961, Vannier) 75 

D / L'obligation d'adaptation des réglements administratifs en cas de chan-
gement de circonstances de droit (CE, 10 janvier 1964, Syndicat 
national des cadres des bibliothéques) et de fait (CE, 10 janvier 1964, 
ministre de l'Agriculture c./ Simonnet) 82 

6 / Les circulaires administratives (CE, 29 janvier 1954, Institution Notre-
Dame-du-Kreisker) 92 

7 / Les directives (CE, 11 décembre 1970, Crédit foncier de France) . . . . 104 

8 / L'autoritó de la chose jugée (CE, 13 juillet 1962, Sieur Bréart de Boi-
sanger) 110 



4 | Droit administratif 

TITRE III / LES ORGAIMES 
DE L'ACTIOIM ADMINISTRATIVE 

1 / Las personnes publiques 118 
A / Les difficultés d'identification de l'établissement public (TA, Rennes, 

14 mars 1960, Bourguet; CE, 9 juin 1961, Centre régional de lutte 
contre le cáncer « Eugéne Marquis » ; TC, 20 novembre 1961, méme 
affaire) 118 

B / L'autorité compétente pour créer un établissement public (CC, 
18 juillet 1961, CC, 25 juillet 1979, CC, 19 mars 1964) 123 

2 / Les personnes privées gérant un service public 130 

A / L'apparition et la portée du phénoméne (CE, 13 ma¡ 1938, Caisse pri-
maire Aide et Protection) 130 

B / L'identification de la personne privée gérant un service public (CE, 
28 juin 1963, Narcy) 140 

TITRE IV / LES FORMES 
DE L'ACTIOISÍ ADMINISTRATIVE 

1 / La pólice administrative 148 
A / La distinction de la pólice administrative et de la pólice judiciaire (CE, 

11 mai 1951, Baud) 148 

B / Les autorités investies du pouvoir de pólice administrative (CE, 
8 aoút 1919, Labonne; CE, 13 mai 1960, SARL « Restaurant 
Nicolás ») 154 

C / Le concours de plusieurs pólices administratives (CE, 18 avril 1902, 
mai re de Néris-les-Bains ; CE, 18 décemb re 1959, Société « Les Films 
Lutétia ») 159 

D / L'étendue des pouvoirs de pólice 165 
1 / Pouvoirs de pólice et nature de l'activité réglementée (CE, 19 mai 1933, Benjamín) 165 
2 / La portée de la mesure de pólice (TC, 8 avril 1935, Action fran? aise) 170 
3 / Pouvoirs de pólice et circonstances exceptionnelles (CE, 28 février 1919, Dames 

Dol et Laurent) 176 

2 / Le service public 181 

A / Les services publics industriéis et commerciaux (TC, 22 janvier 1921, 
Société commerciale de l'Ouest africain) ' 181 

B / L'identification du service public administratif (TC, 24 juin 1968, 
Ursot) 190 

C / La légalité de la création de services publics susceptibles de concurrencer 
l'initiative privée (CE, 30 mai 1930, Chambre syndicale du Commerce en 
détail de Nevers ; CE, 20 novembre 1964, Ville de Nanterre) 194-

D / La continuité du service public 199 • 
1 / L'affirmation du principe (CE, 28 juin 1918, Heyrifes) 200 
2 / Continuité des services publics et droit de gréve des agents de ees services (CE, 

7 juillet 1950, Dehaene) 205 

E / L'égalité devant les services publics (CE, 9 mars 1951, Société des 
Concerts du Conservatoire; CE, 10 mai 1974, Denoyez et Chorques) .211 

F / L'adaptation constante des services publics (CE, 10 janvier 1902, . 
C ie nouvelle du Gaz de Déville-lés-Rouen) 218 

G / Le collaborateur bénévole du service public (CE, 22 novembre 1946, 
CommunedeSaint-Priest-la-Plaine) 221 

H / Le service public virtuel (CE, 5 mai 1944, C ie maritime de l'Afrique 
orientale) 226' 



Plan de l'ouvrage | 5 

TITRE V / LES MOYENS 
DE L'ACTION ADMINISTRATIVE 

1 / Les moyens jur id iques 230 
A / Les actes administratifs unilatéraux 230 

1 / La notion d'acte administratif unilatéral 230 
2 / L'entrée en vigueur des actes administratifs unilatéraux (CE, 25 juin 1948, Société 

du journal LAurore) 230 
3 / La motivation des aotes administratifs (CE, 24 juillet 1981, Beiasri; CE, 27 novem-

bre 1970, Agence maritime Marseille Fret) 233 
4 / L'interprétation des actes administratifs (TC, 16 juin 1923, Septfonds) 241 
5 / Le contrSIa de la légalité des actes administratifs au moyen du recours pour excés 

de pouvoir 245 
6 / L'appréciation de la légalité des actes administratifs (TC, 5 juillet 1951, Avranches 

et Desmarets ; Cass. crim., 21 décembre 1961, Dame Le Roux) 245 
7 / L'exécutlon des actes administratifs (TC, 2 décembre 1902, Société immobiliére de 

Saint-Just) 253 
8 / Le sursls é exécution des actes administratifs (CE, 12 novembre 1938, Chambre 

syndicale des Constructeurs de Moteurs d'avions ; CE, 18 juin 1976, Konaté). . . 255 
9 / L'abrogation des actes administratifs 259 

10 / Le retrait des actes administratifs (CE, 3 novembre 1922, Dame Cachet; CE, 
6 mai 1966, Ville de Bagneux) 259 

B / Les contrats administratifs 264 
1 / Le critére du contrat administratif 264 

a / L'élément organique du contrat administratif (CE, 13 décembre 1963, Syn-
dicat des Praticiens de l'art dentaire du Nord) 264 

b / L'élément alternatif du contrat administratif 268 
a / L'exigence d'un lien privilégié entre l'objet d'un contrat et le service public 

(CE, 20 avril 1956, Bertin ; CE, 20 avril 1956, ministre de l'Agriculture 
c./ Grimouard) 269 

B / L'exigence de clauses exorbitantes (CE, 31 juillet 1912, Société das Granits 
porphyroides des Vosges) ou d'un régime exorbitant (CE, 19 janvier 1973, 
Société d'exploitation électrique de la riviére du Sant) 272 

2 / Le pouvoir reconnu é l'adminlstration contractante de modifier unilatéralement les 
clauses du contrat administratif (CE, 11 mars 1910, C1 ' générale franjarse des 
Tramways) 276 

3 / L'imprévision dans les contrats administratifs (CE, 30 mars 1916, C1* générale 
d'Eclairage de Bordeaux ; CE, 9 décembre 1932, C'° des Tramways de Cherbourg) 280 

4 / La résiiiation des contrats administratifs (CE, 2 mai 1958, Distiilerie de Magnac-
Laval) 284 

2 / Les moyens en personnel 289 
A / Le critére de l'agent public (CE, 20 mars 1959, Lauthier; TC, 25 novem-

bre 1963, Dame Vve Mazerand) 289 
B / Liberté d'opinion politique et fonction publique (CE, 28 mai 1954, 

Barel; CE, 1 e r octobre 1954, Guille) 294 
C / Egalité des sexes et fonction publique (CE, 9 novembre 1966, Commune 

de Clohars-Carnoét; CE, 3 juillet 1936, Dlle Bobard) 302 
D / Le devoir d'obéissance des fonctionnaires et ses limites (CE, 10 novem-

bre 1944, Langneur) 306 
E / Le régime juridique de la notation des fonctionnaires (CE, 23 novem-

bre 1962, Camara ; CE, 22 novembre 1963, Vanesse) 309 

3 / Les moyens matériels 314 
A / Le critére du domaine public (CE, 28 juin 1935, Marécar; CE, 11 mai 1959, 

Dauphin) 314 
B / Le critére du travail public (CE, 10 juin 1921, Commune de Monségur ; 

TC, 28 mars 1955, Effimieff) 320 

TITRE VI / LE CONTROLE JURIDICTIONIMEL 
DE L'ACTION ADMINISTRATIVE 

1 / Le recours pour excés de pouvoir 329 
A / Le caractére de droit commun du recours pour excés de pouvoir (CE, 

17 février 1950, Dame Lamotte) 329 



6 | Droit administratif 

B / Le recours pour excés de pouvoir et la nature de l'acte attaqué 333 
1 / L'exigence d'un acte administratif unilatéral et exécutoire (CE, 13 févrisr 1976, 

Deberon) 333 
2 / (.'exclusión du recours pour excés de pouvoir 5 l'égard des actes de gouvernement 

(CE, 2 mars 1962, Rubín de Servens) 338 

C / L'intérét á agir 343 
1 / L'intérét & agir des personnes physiques (CE, 29 mars 1901, Casanova) 343 
2 / L'intérét á agir des personnes morales (CE, 23 décembre 1906, Syndicat des 

Patrons Coiffeurs de Limoges) 347 

D / Les cas d'ouverture du recours pour excés de pouvoir 350 
1 / L'incompétence (CE, 16 ¡uillet 1915, Couvenhes) 350 
2 / Le vice de forme et de procédure (CE, 5 mai 1944, Dame Vve Trompier-Gravier) 354 
3 / Le détournement de pouvoir et de procédure (CE, 26 novembre 1875, Pariset) 357 
4 / La violation de la loi 360 

a / Le contróle mínimum sur la qualification juridique des faits (CE, 3 février 1975, 
Pardov) 361 

b / Le contrSIe normal sur la qualification juridique des faits (CE, 4 avril 1914, 
Gomel; CE, 28 mai 1971, Fédération de Défense des Personnes concernées par 
le projet actuellement dénommé « Ville Nouvelle Est ») 365 

E / La preuve dans le recours pour excés de pouvoir (CE, 26 janvier 1968, 
Société Maison Génestal) 372 

2 / Le recours de pleine juridiction 376 
A / Le développemerit de la responsabilité administrative extra-contractuelle 376 
B / La responsabilité administrative extra-contraotuelle fondee sur la faute 376 

1 / La distinction de la faute de service et de la faute personnelle (TC, 30 juillet 1873, 
Pelletíer) 377 

2 / Le cumul de la faute de service et de la faute personnelle (CE, 3 février 1911, Anguet) 380 
3 / Le cumul de responsabilités en cas de faute personnelle 333 

a / La faute personnelle commise h l'occasion du service (CE, 26 juillet 1918, 
Lemonnier) 383 

b / La faute personnelle commise en dehors du service (CE, 26 octobre 1973, 

Sadoudi) 385 

C / La responsabilité sans faute 388 
D / L'influence de la situation du requérant sur le droit á réparation (CE, 

3 mars 1978, Dame Muésser) 388 
E / Le préjudice réparable (CE, 24 novembre 1961, Letisserand) 391 
F / L'évaluation de la réparation du préjudice subí 395 1 / La date d'évaluation du préjudice causé aux personnes (CE, 21 mars 1947, Dame 

Vve Aubry) 395 
2 / La date d'évaluation du préjudice causé aux biens (CE, 21 mars 1947, C1* générale 

des Eaux) 397 

G / Les modalités de la réparation du préjudice subi (CE, 12 juin 1981, 

Centre hospitalier de Lisieux) 397 

ÉLÉMENTS DE BIBLIOGRAPHIE 403 

INDEX DES DÉCISIONS JURIDICTIONNELLES CITÉES 407 
INDEX DES MATIÉRES 425 


